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L’édito du Président 

 
L’Assemblée Générale de la Mutuelle s’est réunie le 14 
juin à Paris en présence de 57 délégués. A cette occasion 
l’ensemble des résolutions présentées par le Conseil 
d’Administration a été approuvé. Vous en trouverez les 
résultats détaillés plus avant dans ce bulletin ainsi que sur 
le site Internet de la Mutuelle où vous pourrez prendre 
connaissance du rapport d’activités 2006 présenté par le 
Président, du rapport de gestion présenté par le Trésorier, 
Jean-Claude Blanc, du rapport de la Commission de 
Contrôle Interne présenté par son Président, Hubert 
Demory ainsi que du rapport du commissaire aux comptes. 
Outre l’approbation des comptes de l’exercice 2006, vos 
délégués ont également approuvé à l’unanimité la révision 
des statuts et du Règlement Mutualiste qui leur était 
proposée. Des améliorations concernant la prise en charge 
de certaines prestations ont été adoptées à cette occasion et 
seront applicables dès le 1er août après que chacun d’entre 
vous ait pu prendre connaissance de l’ensemble de ces 
nouveaux textes qui vous seront communiqués par courrier.
Signalons enfin que conformément aux statuts, la 
Commission de contrôle interne a été renouvelée pour une 
période de quatre ans ; Félicitations à Brigitte Beau, Valéry 
Cahan, Hubert Demory et Michel Laurent pour leur 
élection ou réélection et merci aux huit autres candidates et 
candidats qui se sont portés volontaires pour cette activité. 
L’Assemblée Générale a pu constater que la Mutuelle se 
portait bien, que ses finances étaient saines et qu’elle était 
positionnée pour faire face aux multiples contraintes 
réglementaires et financières que l’Autorité de tutelle 
imposait à l’ensemble des Mutuelles. 
Outre ces nécessaires adaptations, les mois qui viennent 
verront pour notre Mutuelle le dépôt des conclusions des 
groupes de travail lancés depuis plusieurs mois sur les 
possibilités d’améliorations de certaines prestations 
conjointement avec un aménagement du barème des 
cotisations. Mais n’anticipons pas sur les propositions qui 
seront présentées pour être examinées lors d’une nouvelle 
réunion de l’Assemblée Générale à la fin de cette année. 
En attendant, je vous souhaite à toutes et à tous 
d’excellentes vacances. 
                                 
 
 Michel PEIGER 
                           Président de la Mutuelle 
 
 

GESTION DE LA CMUC  
  
 Parmi les décisions prises lors de l’assemblée générale figure 

celle consistant à devenir gestionnaire de la CMUC 
(Couverture Maladie Universelle Complémentaire).   

 
 

Cette décision résulte de la loi de finance rectificative 2006 qui 
a modifié le régime fiscal des mutuelles en redéfinissant le 
champ d’exonération de l’impôt sur les sociétés et de la taxe 
professionnelle à partir du 1er janvier 2008. La fiscalité 
française, certainement influencée par le droit européen, 
prendra en compte non plus la nature juridique des opérateurs 
mais la nature de leurs activités. Néanmoins par mesure 
dérogatoire le respect de certains critères sociaux de solidarité 
et d’intérêt général peut nous permettre de bénéficier 
partiellement d’une exonération de ces taxes ; la gestion de la 
CMUC est l’un de ceux-ci.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les mesures règlementaires et les instructions fiscales doivent 
paraître au cours de l’été et préciser les modalités d’application 
de cette mesure mais pour que les avantages liés à cette 
décision soient effectifs en 2008 nous devrons nous inscrire 
avant le 1

 
 
 
 er Novembre 2007, raison pour laquelle cette 

résolution était soumise à cette assemblée générale et non à la 
suivante.  

 
 

Par voie de conséquence toute personne bénéficiaire de la 
CMUC pourra à partir de janvier 2008 choisir notre Mutuelle 
pour couvrir, selon les limites et règles définies dans les textes, 
la partie de ses dépenses de santé non prise en charge par la 
sécurité sociale.  Nous aurons, en contrepartie de cette charge 
nouvelle que la Mutuelle devra supporter, la possibilité de 
diminuer d’un montant forfaitaire la contribution que nous 
versons trimestriellement au fonds de financement de la 
protection. 

 
 
 

 
 
 

 
   

Ce changement des règles fiscales appliquées aux mutuelles va 
certainement provoquer un accroissement du nombre de 
mutuelles gestionnaires de la CMUC ce qui laisse supposer une 
répartition assez homogène des inscriptions de ces nouveaux 
adhérents dont la gestion, ne l’oublions pas, nous permettra 
d’éviter de payer sur la partie la plus importante de notre 
activité l’impôt sur les sociétés et la taxe professionnelle. 

 
 
 
 
 
 

  Pour ceux qui souhaiteraient en apprendre plus sur la CMU et 
la CMUC je conseille le site officiel  www.cmu.fr. sur lequel ils 
trouveront les réponses à leurs éventuelles questions.  
  
 
 Jean-François POTHEE 
 Directeur de la Mutuelle Directeur de la Mutuelle 
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INTERVENTIONS CHIRURGICALES & DEPASSEMENTS D’HONORAIRES 
 
Vous êtes nombreux à nous questionner sur le remboursement de la mutuelle lorsque votre chirurgien et votre anesthésiste vous 
informent que vous aurez un dépassement d’honoraire relatif à votre intervention chirurgicale. 
Chaque intervention chirurgicale a un prix unitaire Sécurité sociale aussi bien pour l'acte de chirurgie (ADC) que pour l'acte 
d'anesthésie (ADA). Chaque intervention peut avoir dans sa réalisation des aléas qui viennent modifier la valeur de ce prix unitaire, 
cela devient la "base de remboursement Sécurité sociale" (appelé également base R.O*) qui ne peut donc être définitivement 
déterminée qu'après l'intervention. 
Pour ces 2 actes (ADC & ADA), la mutuelle verse sa prestation "dépassements d'honoraires" à hauteur de 200% de cette base R.O 
Avant de nous interroger sur ce type de remboursement, munissez vous du devis de votre chirurgien sur lequel doit figurer la 
codification des actes du type AAAAxxx  (A pour Alpha et X pour numérique). 
Pour les internautes, la valorisation des actes de chirurgie Sécurité sociale est consultable sur le site de l’Assurance maladie à : 

http://www.codage.ext.cnamts.fr/codif/ccam/index.php?p_site=AMELI 
Vous y trouverez, entre autres, pour une codification donnée (GAFA001 par exemple) les informations suivantes :  
 Code   GAFA001 
ACTES THÉRAPEUTIQUES SUR LES VOIES RESPIRATOIRES 
 Prix de l'acte :  75,93 € 

 Admission au remboursement :  Acte remboursable 

 Entente préalable :  Cet acte n'est pas soumis à une entente préalable

 Code regroupement : ADC - Actes de chirurgie 
Exemple : Pour une base RO de 75.93 € d’un acte « ADC », la mutuelle versera jusqu'à 151.86 € de dépassements au-delà du 
remboursement de la Sécurité sociale. 
Le paiement de la prestation mutuelle correspondante sera faite au vu de la facture des frais de séjour de l’établissement (bordereau 
de facturation destiné à l’Assurance maladie ou facture AMC) ou des données Sécurité sociale. 
 * Remboursement Obligatoire

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TIERS PAYANT LABORATOIRES & PHARMACIE 
REGLEMENT ACTIONS Si NOEMIE NON NOEMIE 

Vous payez la totalité 
de vos médicaments 
ou de  vos actes de 
laboratoires 

Envoyez votre feuille 
de soins à votre centre 
de SECU 

La mutuelle vous remboursera le ticket 
modérateur à réception de la donnée 
Sécurité sociale correspondante 

La mutuelle vous remboursera le ticket 
modérateur à réception du décompte 
« papier » original de la Sécurité sociale 

Vous ne payez que le 
part mutuelle (ticket 
modérateur) 

Votre pharmacien ou 
votre laboratoire 
transmet votre dossier 
à votre centre de 
Sécurité sociale 

La mutuelle vous remboursera le ticket 
modérateur au vu de l’acquit de 
paiement ou sans celui-ci 99 jours 
après la réception de la donnée 
Sécurité sociale correspondante 

La mutuelle vous remboursera le ticket 
modérateur à réception du décompte 
« papier » original de la Sécurité sociale 
accompagné de l’acquit de paiement que vous 
devez demander au pharmacien ou au 
laboratoire d’analyse. Sans celui-ci, le 
paiement sera fait 99 jours après la réception 
de la donnée Sécurité sociale correspondante 

 

Vous ne payez rien 

Votre pharmacien ou 
votre laboratoire 
transmet votre dossier 
à votre centre de 
Sécurité sociale et à la 
Mutuelle 

La mutuelle remboursera à votre pharmacien ou à votre laboratoire la part mutuelle à 
réception de la donnée qu’il nous aura transmise. 
Vous n’avez rien à envoyer à la mutuelle, tout est automatisé et vous n’aurez pas eu à 
faire l’avance de la part Mutuelle 

--  TELETRANSMISSION NOEMIE* --  
 
NOEMIE c’est la télétransmission des données de remboursement de la Sécurité sociale avec les organismes de couverture 
complémentaire santé. Pour la mutuelle du personnel IBM celle-ci est opérationnelle avec le régime : 

>> général de l'Assurance maladie >> des professions indépendantes (AMPI) 
>> des exploitants agricoles et professions indépendantes (RAM-GAMEX) >> des clercs et employés de notaires (CRPCEN) 
>> de la mutuelle de la fonction publique (MFP)  >> de la caisse nationale des militaires (CNMSS) 
>> de la mutuelle générale de l’éducation nationale (MGEN) 
>> des mutuelles des étudiants : MGEL, LMDE, MEP, MGEL, SMEREP, VITTAVI, SMEBA, SMENO  

Lorsque ces télétransmissions sont opérationnelles (un message apparaît sur le décompte), vous n'avez plus à nous envoyer les 
décomptes "papier" de ces organismes. Les données reçues sont alors traitées automatiquement. 
MAIS tant que les décomptes Sécurité sociale ne comportent pas la mention de télétransmission, vous devez nous les envoyer 
(originaux) à Bordeaux pour remboursement. 
Si vous avez connaissance que d’autres régimes de Sécurité sociale peuvent télétransmettre vos données de remboursement,
n’hésitez pas à nous le faire savoir en nous communiquant leurs coordonnées. 
* Norme Ouverte d'Echange entre la Maladie et les Intervenants Extérieurs
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